Quelques aspects de la situation économique *

(Sources : BCE et B.N.B.)

L'activité économique mondiale a augmenté en fin d'année. Cette progression concerne tant la zone euro que les 

Etats-Unis, le Japon et les économies émergentes.

L'incertitude demeure quant à la persistance de cette évolution en raison de l'existence simultanée de facteurs positifs et de facteurs négatifs.

Facteurs positifs: une amélioration de la confiance qu' on peut mettre en relation avec la poursuite du désendettement des institutions financières monétaires de la zone euro et une augmentation des échanges extérieurs plus importante que prévu.

Facteurs négatifs: les mesures de relance macroéconomique et le cycle des stocks qui ont un caractère temporaire; une interaction plus forte et plus durable que prévu entre le secteur financier et l'économie réelle et l'évolution des prix des matières premières énergétiques qui pourrait contrarier la reprise. Ainsi, le 13 janvier, le cours du Brent était pratiquement le double de ce qu'il était un an plus tôt et les contrats à terme décembre 2011 se négociaient autour de 88 $ le baril contre 71 actuellement.  En outre, la faible utilisation des capacités de production n'incite pas les entreprises à investir. En Belgique, dans l'industrie manufacturière, le taux d'utilisation est de l'ordre de 75°/°.

Pour l'année 2009 et pour l'ensemble de la zone euro (16 pays), la croissance négative  aurait été de l'ordre de 4°/° et, pour la Belgique, de 3°/°. En 2010, les estimations oscillent, pour la zone euro,  entre -1,5°/° et 0,7°/° et, pour la  Belgique, entre 0,8°/° et 1°/°.

En novembre, on a relevé un accroissement des prêts aux ménages, alors que les prêts aux sociétés non financières ont continué à diminuer. Cette évolution est conforme à ce qu'on a pu observer dans le passé, à savoir que l'encours des prêts aux ménages tend à augmenter au début du cycle économique, tandis que l'augmentation des prêts aux sociétés non financières est habituellement décalée par rapport à l'amélioration de la situation économique. S'agissant des sociétés, et plus particulièrement des grandes entreprises de la zone euro, elles semblent tirer parti  de la baisse du coût relatif du financement sur le marché après le premier trimestre de 2009 pour garantir leur financement à long terme.  Néanmoins, observée sur une plus longue période, l'activité de prêts bancaires au secteur privé s'avère stagnante. 

La situation sur le marché du travail a continué à se détériorer ces derniers mois. L'emploi dans la zone euro a diminué de 0,5 °/° en rythme trimestriel  au 3e trimestre de 2009.Le taux de chômage pour l'ensemble de la zone euro est passé à 10°/°; en novembre 2009. 15.712.000 personnes étaient sans emploi, dont 7.147.000 femmes et 8.564.000 hommes .En Belgique, à fin 2009, on comptait 575.000 chômeurs: 121.000,  âgés de moins de 25 ans et 464.000 plus âgés.  

Dans la zone euro, les cours boursiers avaient continué de progresser en novembre 2009 et janvier 2010; en décembre, la progression attendue des bénéfices par actions était de 30°/°. Considéré sur une période plus longue, le renchérissement des actifs risqués, observé depuis mars 200, a été jusqu'à présent principalement une correction des fortes baisses antérieures. A ce stade, une nouvelle appréciation significative des actifs risqués pourrait accroître le risque de corrections brutales des marchés dans le futur.

 L'assainissement budgétaire est évidemment un des problèmes majeurs qu'il faudra résoudre. En Belgique, à la fin de 2008, la dette publique s'élevait à 89,8°/° du P.I.B.  et à la fin de 2009, de 98,1°/°. On prévoit un taux de 102 °/°  fin 2010. Dans la zone euro, à la fin de 2008,  on ne relève un pourcentage supérieur que pour l'Italie, 105,8°/° et la Grèce,  99,2°/°. 

A la fin de 2008, la dette publique totale de la zone euro s'élevait à 69,3°/° du P.I.B. de la zone. La répartition selon la durée résiduelle à cette époque était la suivante : 

Durée résiduelle de moins de 5 ans: 17,8°/° du P.I.B.

Durée résiduelle  de 5 à moins de 10 ans: 22,2°/° du P.I.B.

Durée résiduelle de 10 ans et plus: 29,3°/° du P.I.B.
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